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Hier je lisai une enième news sur le problème des brevets logiciel et je me demandais comment réagirai un office de brevetage si on arrive avec une technologie qui ne fonctionne pas correctement. Imaginons qu'une entreprise de production mécanique mette sur pied une technologie quelconque, qu'elle produise un prototype, mais que ce dernier sois assez mal réalisé et qu'il ai tendance à faire beaucoup d'erreur et à provoquer beaucoup de panne mécanique. L'entreprise pourrait-elle mettre un brevet logiciel sur une tel 'invention' ne fonctionnent pas correctement ??





Si la réponce est non, je pense qu'il serait normal de refuser une très grande quantité de brevet logiciel lorsque l'on voit avec quel rigueur les entreprises produisant du proprio code leurs applications...
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